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 Admettons cependant que cette liberté peut être comprimée et qu'il est possible de 

tenir les hommes dans une dépendance telle qu'ils n'osent pas proférer une parole, sinon 

par la prescription du souverain ; encore n'obtiendra-t-il jamais qu'ils n'aient de pensées 

que celles qu'il aura voulu ; et ainsi, par une conséquence nécessaire, les hommes ne 

cesseraient d'avoir des opinions en désaccord avec leur langage et la bonne foi, cette 

première nécessité de l'État, se corromprait ; l'encouragement donné à la détestable 

adulation et à la perfidie amènerait le règne de la fourberie et la corruption de toutes les 

relations sociales. Tant s'en faut d'ailleurs qu'il soit jamais possible de l'obtenir ; on ne fera 

point que tous répètent toujours la leçon faite ; au contraire, plus on prendra de soin pour 

ravir aux hommes la liberté de la parole, plus obstinément ils résisteront, non pas les 

avides, les flatteurs et les autres hommes sans force morale, pour qui le salut suprême 

consiste à contempler des écus dans une cassette et à avoir le ventre trop rempli, mais 

ceux à qui une bonne éducation, la pureté des mœurs et la vertu donnent un peu de 

liberté.

Les hommes sont ainsi faits qu'ils ne supportent rien plus malaisément que de voir 

les opinions qu'ils croient vraies tenues pour criminelles, et imputé à méfait ce qui émeut 

leurs âmes à la piété envers Dieu et les hommes ; par où il arrive qu'ils en viennent à 

détester les lois, à tout oser contre les magistrats, à juger non pas honteux, mais très 

beau, d'émouvoir des séditions pour une telle cause et de tenter quelle entreprise violente 

que ce soit. Puis donc que telle est la nature humaine, il est évident que les lois 

concernant les opinions menacent non les criminels, mais les hommes de caractère 

indépendant, qu'elles sont faites moins pour contenir les méchants que pour irriter les plus 

honnêtes, et qu'elles ne peuvent être maintenues en conséquence sans grand danger 

pour l'État.  
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